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Résumé : Cet article présente un prototype de raisonnement à partir de cas développé dans le cadre d’une
application en agronomie, pour prévoir l’implantation dans les exploitations agricoles d’une nouvelle culture
énergétique, le miscanthus. Peu d’expériences étaient disponibles pour construire ce modèle, ce qui nous a
conduits à intégrer des variantes dans le module de raisonnement, permettant ainsi des usages différents. Le
modèle et ses usages sont discutés. Mots-clés : Raisonnement à partir de cas, Agronomie, Explication.

1 Introduction

Parmi les modèles à base de connaissances, le raisonnement à partir de cas (RÀPC), introduit
par Riesbeck & Schank (1989), permet d’appréhender des domaines où les connaissances géné-
rales sont mal formalisées et où l’expertise repose sur l’expérience. Classiquement, le RÀPC est
vu comme un mode de résolution de problèmes s’appuyant sur la réutilisation de solutions de
problèmes déjà résolus. Un cas est la représentation d’un épisode de résolution de problème : il
encode un problème et une solution de ce problème ainsi que des informations sur les liens entre
ce problème et cette solution. L’ensemble des cas d’un système de RÀPC est regroupé dans une
base de cas et un cas de cette base est appelé cas source (dont la partie problème est appelée pro-
blème source). Raisonner à partir de cas c’est résoudre un problème, appelé problème cible, en
s’appuyant sur la base de cas et sur des connaissances du domaine d’application. Ce raisonne-
ment s’effectue en deux étapes principales, la remémoration et l’adaptation. La remémoration
consiste à sélectionner un cas source jugé « similaire » au problème cible. L’adaptation utilise le
cas source remémoré pour résoudre le problème cible, souvent en modifiant la solution associée
au cas source et en s’appuyant sur la différence entre le problème source et le problème cible.
Cependant, dans certains domaines, le modèle générique de cas, problème-solution, exigeant
une forme fixe aussi bien pour la partie problème que la partie solution, n’est pas directement
opérationnel. Il faut alors introduire une étape d’élaboration du problème cible, comme pré-
senté par Fuchs et al. (2006), permettant de reformuler les choses afin de pouvoir mobiliser les
connaissances effectivement disponibles pour l’adaptation d’une solution existante.

Par ailleurs, dans de nombreuses applications du RÀPC, la définition et la modélisation des
cas et des connaissances nécessaires aux étapes de remémoration et d’adaptation requièrent
un long travail d’analyse commun entre experts du domaine et informaticiens (voir par exemple
l’expérience relatée par Le Ber & Brassac (2008)). La notion de cas ne s’applique alors pas de la
même façon, mais garde sa pertinence si on considère que l’on cherche à expliquer une situation
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à partir de l’explication trouvée dans une situation similaire : il s’agit d’une approche formalisée
par Schank et al. (1994) permettant de formaliser des domaines en cours d’exploration comme
ici ou relevant de l’argumentation comme en jurisprudence par exemple.

Nous présentons ici une démarche et un outil de RÀPC développé dans le domaine agro-
nomique, dans une situation où l’expérience même est rare, puisqu’il s’agit de l’introduction
d’une nouvelle culture, le miscanthus, dans des exploitations agricoles. Le modèle du RÀPC
s’applique donc à une expérience en construction. Les questions à résoudre sont : quel est le
processus de décision qui conduit un agriculteur à implanter du miscanthus dans une parcelle ?
ce processus est-il généralisable ou adaptable pour prévoir ce que fera un autre agriculteur sur
une autre parcelle ? Un prototype, dénommé SAMM, a été réalisé et expérimenté à partir d’en-
quêtes menées en Bourgogne, dans une zone où l’exploitation du miscanthus s’est développée il
y a peu (Martin, 2014). L’article est organisé comme suit : après un état de l’art, nous exposons
la problématique agronomique ; nous détaillons ensuite le modèle SAMM, puis en discutons
avant de conclure.

2 Travaux connexes

Notre travail s’inscrit dans les travaux liant intelligence artificielle et agronomie. Plus pré-
cisément, il s’inspire de Osty et al. (2008) qui ont discuté de l’intérêt du RÀPC comme outil
de modélisation pour l’agronomie des territoires (Benoît et al., 2012) en s’appuyant sur une
expérience de développement d’un système pour l’analyse et la comparaison d’enquêtes en ex-
ploitations. Plus largement, il existe de nombreux systèmes liant RÀPC et sciences environne-
mentales, la plupart adoptant des approches très numériques, proches de méthodes d’apprentis-
sage. On citera en particulier Du et al. (2012), qui intègrent des relations spatiales entre voisins
pour mesurer la similarité entre parcelles et prédire leur utilisation (bâti, forêt ou culture). Des
travaux plus anciens avaient déjà utilisé le RÀPC pour l’analyse de données géographiques, par
exemple pour la classification des sols (Holt & Benwell, 1996).

Dans tous ces travaux fondés sur des approches numériques, il est peu fait mention des
connaissances mises en jeu par les acteurs, comme nous avons entrepris de le faire ici. Le
travail décrit par Osty et al. (2008) se fondait sur des connaissances d’acteurs préformalisées
par des chercheurs. Girard et al. (2001) ont pris en compte des connaissances d’acteurs dans une
approche de modélisation similaires au RÀPC, mais sans aller au développement d’un système.
De fait, les systèmes incorporant explicitement des expériences des acteurs, comme celui décrit
par Bosch et al. (1997) sur les rangeland neo-zélandais, sont rares.

Le travail présenté ici s’inscrit en effet dans une situation d’utilisation de l’expérience, de
type Explanation Based Reasoning (Schank et al., 1994). L’approche d’un raisonnement analo-
gique fondé sur les explications est bien documenté dans la littérature avec plusieurs synthèses
toutes produites dans les années 2004-2005. Roth-Berghofer (2004) reprend les fondements de
la notion d’explication aussi bien au niveau philosophique que dans le cadre d’un système ex-
pert. Il distingue les explications cherchant à répondre aux questions : qu’est ce concept (qui
intervient dans la décision), quelle est la justification d’un fait, comment une décision s’est-elle
mise en place, dans quel but telle décision a-t-elle été produite, quel est le contexte cognitif de
telle décision. Les auteurs énumèrent quelques bonnes propriétés de bonnes décisions : fidélité,
suffisance, facilité d’élaboration, efficience. Dans leur synthèse, Sørmo et al. (2005) s’inté-
ressent spécifiquement à la capacité d’un système expert à fournir les explications permettant à
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un utilisateur de s’approprier le raisonnement et ses conclusions. Le RÀPC se prête particulière-
ment bien à cet exercice en gardant explicitement les explications spécifiques à chaque cas. Un
cas, exprimé dans le registre de l’utilisateur, avec des explications faisant appel à des concepts
partagés, permet de plus facilement réutiliser un cas pour en résoudre un autre tout en fournis-
sant les clés de compréhension du domaine. L’ouvrage préfacé par Leake & Mcsherry (2005),
reprend ces différentes façons de considérer, représenter et raisonner sur les explications.

3 Problématique

Le Miscanthus x giganteus – dit miscanthus – est une plante herbacée originaire d’Asie,
cultivée en France depuis 2006 (Schnitzler, 2011). Cette plante est pérenne, elle est cultivée
pendant 15 à 20 ans sur une même parcelle, et peut produire une biomasse importante tout
au long de ce cycle. Elle est cultivée pour des usages exclusivement non alimentaires, comme
écomatériau, combustible pour produire de la chaleur et pour le paillage.

L’extension de l’implantation du miscanthus en France est importante et peut constituer une
tendance lourde au vue de l’intérêt récent des dirigeants politiques. Cet intérêt s’explique en
partie par son potentiel pressenti en termes de bilan énergétique et de bilan environnemental : le
miscanthus nécessite peu d’apports, fertilisants ou produits de traitement, et peu d’interventions
de l’agriculteur. En revanche le miscanthus a des exigences en matière de substrat, il se déve-
loppe préférentiellement dans les sols profonds et humides et peut se trouver en concurrence
avec d’autres cultures, comme le maïs. Ainsi, modéliser la localisation du miscanthus dans les
territoires permet d’identifier et d’anticiper les risques d’une concurrence d’usage des sols et
plus globalement de la réorganisation des territoires, en cas de forte demande énergétique.

Les connaissances sur les processus d’allocation du miscanthus sont encore peu nombreuses.
Les travaux existants portent principalement sur les facteurs d’adoption du miscanthus dans les
exploitations agricoles, en particulier sur les facteurs économiques. Plus récemment d’autres
facteurs ont été étudiés, comme la taille de l’exploitation agricole, le capital humain, les con-
traintes techniques ou en ressources, l’accès à l’information et la confiance (Bocquého, 2012).
Or modéliser la localisation du miscanthus requiert de prendre en compte les choix des agri-
culteurs et de coupler des variables biophysiques et humaines. Il est nécessaire pour cela de
recueillir et d’analyser un grand nombre de données et d’informations plus ou moins complexes.

À cette fin, des enquêtes ont été réalisées en 2011 puis renouvelées l’année suivante auprès
de treize exploitations agricoles. Pour établir les règles d’allocation du miscanthus, il a été
demandé aux enquêtés de décrire leur exploitation îlot par îlot, en explicitant leurs décisions
d’allocation de culture. Nous disposons ainsi de la description fine des îlots et des objectifs de
l’enquêté. Cette description permet de collecter des valeurs relatives et subjectives nécessaires
à prendre en compte pour allouer le miscanthus dans le parcellaire des agriculteurs (Martin
et al., 2012). Nous recherchons aussi les règles d’allocation spatiales du miscanthus choisies
par les agriculteurs dans la situation réelle et dans deux mises en situation imaginées : 1) les
îlots réellement implantés en miscanthus n’existent pas – il est alors demandé à l’enquêté où le
miscanthus aurait été implanté ; 2) l’enquêté souhaiterait implanter d’autres îlots en miscanthus
– il lui est alors demandé dans quels îlots supplémentaires et sous quelles conditions.
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4 Le modèle SAMM

Le système construit doit permettre de prévoir si un agriculteur va décider ou non d’implan-
ter du miscanthus dans une de ses parcelles. Pour cela on dispose d’éléments de connaissances
extraits des enquêtes, qui se présentent de la façon suivante : un ensemble de parcelles dans les-
quelles a été implanté ou non du miscanthus, chaque parcelle est décrite par un ensemble des-
cripteurs et assortie d’une ou plusieurs règles exprimant le choix de l’agriculteur. Par exemple
(1) dans l’expression suivante « Une parcelle pas drainée : très mauvaise, enfin humide, humide,
très humide (...) j’ai tout le temps vu en jachère (...) ce n’est pas le même prix : je dis "hop, je
fais le miscanthus dedans" », on voit que la décision de l’agriculteur se fonde sur le caractère
humide de la parcelle et sur son occupation précédente par une jachère peu rémunératrice.

Ces éléments ont permis de développer le prototype SAMM, dont la base de connaissances,
le module de raisonnement, et enfin l’implantation informatique sont présentés ci-dessous.

4.1 Base de connaissances

4.1.1 Base de cas

Dans notre application, un cas est défini comme une expérience particulière d’insertion ter-
ritoriale du miscanthus décidée par un agriculteur. Le couple problème-solution est une par-
celle agricole et son potentiel d’implantation du miscanthus. Il est représenté par un vecteur
d’attributs-valeurs, composé de deux parties (cf. figure 1) :

1. la partie problème décrit la parcelle par 32 variables influençant le potentiel d’implanta-
tion du miscanthus : ces variables relèvent de six catégories (géométrique, d’accessibilité,
etc.) et sont décrites par 159 valeurs – ce jeu des descripteurs est appelé DP ;

2. la partie solution d’un cas décrit le potentiel d’implantation du miscanthus par une seule
variable prenant trois valeurs : non implantable en miscanthus (valeur 0), implanté en
miscanthus (valeur 1) et implantable avec conditions (valeur 2).

La base de cas du prototype SAMM comprend 82 parcelles pour lesquelles le potentiel d’inser-
tion territoriale du miscanthus a été explicité par les agriculteurs lors des enquêtes en exploita-
tions agricoles ; il s’agit donc de parcelles pour lesquelles la solution est connue. L’organisation
de cette base de cas est plate, mais, pour faciliter la remémoration des cas sources, des index
sont utilisés. Ce second jeu de descripteurs est appelé DI. Il correspond aux éléments qui ont
effectivement pesé dans la décision de l’agriculteur, l’hydromorphie de la parcelle et son occu-
pation précédente dans l’exemple (1) cité ci-dessus.

4.1.2 Connaissances de similarité et d’adaptation

Les connaissances de similarité ont été élaborées à partir des résultats des enquêtes sur les
décisions des agriculteurs. Différents niveaux et types de similarité sont considérés :

– un niveau numérique global : le nombre de descripteurs partagés entre les cas source et
cible, noté n ; on peut considérer l’ensemble DP ou l’ensemble DI ;

– un niveau sémantique local : les valeurs des descripteurs communs sont comparées deux à
deux ; si elles sont égales, la distance locale est nulle ; si elles sont différentes, la distance
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FIGURE 1 – Quelques cas sources (parcelle, potentiel d’implantation) et détail des attributs d’un
cas ; le potentiel d’implantation est représenté ici par une couleur (0/rouge, 1/vert, 2/vert clair)

varie entre 5 et 20, selon qu’elles influencent de la même façon ou non le potentiel d’im-
plantation ; par exemple la valeur d’hydromorphie "terre humide" est similaire à la valeur
"résurgences sources", mais distante de la valeur "terres séchantes" ;

– un niveau sémantique global : la moyenne des mesures locales à savoir, distance globale
(source, cible) = Σn

i=1 distance locale (sourcei, ciblei) / n où sourcei (resp. ciblei) est un
descripteur du problème source (resp. cible).

Les connaissances d’adaptation reposent sur les règles de décision des agriculteurs. Ces
règles sont de deux types : les règles de décision génériques et non situées dans l’espace (dites
aspatiales) et les règles de décision spatialisées (liées à une parcelle). Nous disposons de 96
règles de la forme < prémisses (descripteurs), conclusion (potentiel d’insertion) >.

4.2 Module de raisonnement

4.2.1 Remémorer des cas sources

La remémoration consiste à identifier un ou plusieurs cas sources de la base de cas suscep-
tibles d’aider à la résolution du problème cible. Elle se déroule en trois temps : l’appariement
du problème cible aux problème sources, l’évaluation de la similarité entre les problèmes et la
sélection finale des cas sources. Dans le prototype SAMM, l’appariement du problème cible aux
cas sources consiste en un appariement de vecteurs. L’évaluation de la similarité entre chaque
problème source et le problème cible s’appuie sur les mesures définies ci-dessus. La sélection
est réalisée selon différentes combinaisons de ces mesures (cf. figure 2).

Quatre algorithmes de remémoration ont été définis. Ils se caractérisent par les descripteurs
utilisés pour la comparaison des cas et la procédure de remémoration choisie :

– il y a deux ensembles de descripteurs permettant de comparer les cas : le premier, DP,
est composé de l’ensemble des descripteurs du problème source ; le second jeu, DI, est
composé des descripteurs qui indexent le cas source ;

– il y a deux procédures : (i) la première filtre d’abord les cas sources minimisant la distance
globale puis les cas sources maximisant le nombre de descripteurs comparés et (ii) la
seconde, à l’inverse, filtre dans un premier temps les cas sources maximisant le nombre de
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descripteurs comparés puis les cas sources minimisant la distance globale.

FIGURE 2 – Exemple de résultats obtenus après comparaison d’un cas source à un cas cible

4.2.2 Adapter la solution des cas sources

Dans les systèmes de RÀPC existants, l’adaptation s’opère quand au moins un descripteur du
problème source est dissemblable du problème cible. Les connaissances utilisées s’appuient sur
les relations de dépendance, dont l’acquisition peut être manuelle ou automatique. L’adaptation
est ensuite réalisée par substitution de la solution source ou par transformation de la solution.

Dans le prototype SAMM, l’adaptation se fait par substitution en utilisant des règles décrites
ci-dessus. Ces règles sont applicables dès lors que leurs prémisses sont similaires aux descrip-
teurs du problème cible, i.e. avec une distance locale inférieure à 5. La substitution se fait après
une étape de sélection des différentes solutions proposées par les règles pouvant être appli-
quées à un même problème cible. Cette sélection repose sur un algorithme d’adaptation. En
pratique, trois algorithmes d’adaptation ont été implantés dans le système. L’algorithme pessi-
miste (ADAPT0) sélectionne en priorité les règles dont la conclusion vaut 0 ; l’algorithme opti-
miste (ADAPT12) sélectionne les règles dont la conclusion vaut 1 ou 2 ; l’algorithme prudentiel
(ADAPT3) sélectionne les règles applicables au cas cible ayant les plus grandes prémisses. Le
choix de l’algorithme est laissé à l’utilisateur selon ses objectifs de prédiction.

4.3 Implantation et tests

Le prototype SAMM a été implanté dans l’environnement de développement Eclipse 1. Dans
l’état actuel, l’utilisateur peut charger différentes connaissances et bases de cas, permettant no-
tamment d’appliquer le modèle sur d’autres territoires, sous réserve de certaines précautions
d’usages. L’utilisateur peut aussi facilement tester différents algorithmes et paramètres de re-
mémoration et d’adaptation grâce à un volet de configuration.

Des tests ont ensuite été conduits pour comprendre le fonctionnement du système. Ils ont été
élaborés puis mis en œuvre à partir de différents paramètres d’expérimentation parmi lesquels :

– le choix de l’algorithme de remémoration, décliné en quatre modalités correspondant aux
combinaisons des mesures et procédures définies ci-dessus ;

– le choix des règles à utiliser, avec deux modalités : les règles de l’agriculteur du cas source
remémoré et les règles des agriculteurs de tous les cas sources de la base ;

1. www.eclipse.org
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– le choix de l’algorithme d’adaptation, décliné en trois modalités, correspondant aux trois
algorithmes présentés ci-dessus.

Les tests ont été menés en divisant la base de cas en deux sous-ensembles, le premier constituant
les cas sources à remémorer, le second les problèmes cibles à résoudre. Les résultats obtenus
sur ces problèmes cibles sont ensuite comparés à leur solution originelle (le potentiel d’implan-
tation de la parcelle). Après analyse il apparaît que certaines procédures (ou combinaisons de
paramètres) sont plus efficaces que d’autres, au sens où elles permettent de mieux retrouver les
solutions originelles, sur ce jeu de données (Martin, 2014).

5 Discussion et conclusion

À ce stade et d’un point de vue thématique, pour les agronomes, le développement de SAMM
a permis deux avancées majeures : (i) formaliser les règles de décision des agriculteurs à par-
tir des résultats d’enquêtes complexes ; (ii) construire, en vue de prospective, des gammes de
scénarios d’allocation du miscanthus. Toutefois, une difficulté demeure : les cas sont décrits
par un petit nombre d’attributs, ce qui rend les appariements fragiles (les cas cible et source
ne partagent le plus souvent que 2 ou 3 descripteurs). Ceci renforce la nécessité de bien choi-
sir les règles qui permettent l’adaptation ou tout au moins de les choisir en connaissance de
cause. Par exemple pour la prospective, on peut envisager un point de vue bas (les exploitants
n’implantent du miscanthus que dans certaines parcelles, les plus adaptées) – on utilise alors
l’algorithme pessimiste ADAPT0 – ou haut (les exploitants implantent dès qu’ils le peuvent) –
on utilise l’algorithme optimiste ADAPT12.

De fait, on se trouve ici dans une situation d’utilisation de l’expérience qui relève d’un raison-
nement à partir d’explications. En effet, s’il semble possible d’élucider quelques explications
générales sur les décisions (les règles énoncées par les agriculteurs pour expliquer leur déci-
sion), les cas eux-mêmes sont difficiles à adapter et les agriculteurs ne se sont pas prêtés au jeu
d’utiliser un cas « similaire » pour dire ce qui est différent entre son cas et un autre cas pouvant
expliquer pourquoi la décision est différente ou la même. La complexité du processus de rai-
sonnement et l’importance de donner la main au décideur plaident dans le sens d’explorer ces
différences avec les décideurs. Ce qui ressort vraiment clairement du travail réalisé, c’est que la
description du cas et de ses explications est une excellente façon de rendre concrètes les connais-
sances issues des enquêtes. L’utilisation du raisonnement est intéressante spécifiquement pour
les interactions qu’il permet, plutôt que pour sa capacité de prédiction. Le prototype est utile
pour construire de nouvelles boucles d’enquête et de réalisation de prototypes qui seront cette
fois vraiment orientés sur la prédiction.

La notion d’explication semble donc la plus intéressante à considérer dans l’exploration de
connaissances décisionnelles et en particulier, dans ce contexte évolutif de l’introduction d’une
nouvelle culture dans les territoires d’exploitations agricoles.
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